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1У09, précédemment saisie ;

Le 2e , au nom de M, le président du con
seil, ministre des affaires étrangères, de
M. le ministre du commerce, de l'indus
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(art. 419 du code pénal et i'-> de la loi du
20 avril 1916). — Renvoi à la commission
nommée le 16 décembre 1915 et relative
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nécessaires à l'alimentation, au chauffage
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pané? avec U société métallurgique de
Moatbard-AulnoyOf. ,

7. — 1« délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, relative
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гакягончед DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heures.

1 . — PROCÉS-VERBAL

M. Quesnel, ľun des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la séance du
jeudi li juillet.
Le procès-verbal est adopté.

2. — C0NGĚS

M. le présidant. M. Beauvisage demande
un congo d'un mois.

MM. Gomot et Henry-Michel demandent un
un congé de quelques jours.
S'il n'y a pas d'opposition les congés sont

accordés.

3. — D'.'.PÔT Da PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est ü M. le
sous-secretaire d'État des finances.

M. Albert Métin, sons secrétaire d'État
ou tninuVre des finances. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le ministre des finances, un projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, adopté
avec modifications par le Sénat, modifié
par la Chambre des députés, portant sup
pression des contributions personnelle-
mobilière, des portes et fenêtres et des pa
tentes et établissement d'un impôt sur di
verses catégories de revenus.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé a la commission nommée le 2 avril
1000, précédemment saisie.

11 sera imprimé et distribué.

M. le sous-secrétaire d'État. J'ai égale
ment l'honneur de déposer sur le bureau
duSénat, au nom de M. le président du con
seil, ministre des affaires étrangères, de
M. le ministre du commerce, de l'industrie

des postes et des télégraphes et de M. le
ministre de l'intérieur, un projet de loi,
adopté par le Sénat, adopté avec modifica
tion par la Chambre des députés, relatif
aux réquisitions civiles.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé ala commission précédemment saisie,
relative il l'organisation économique du
pays pendant et après la guerre, nommée
le -M décembre 1916.

11 sera imprimé et distribué.

M. le sous-secrétaire d'État. J'ai égale
ment l'honneur de déposer sur le bureau
du Sénat, au nom de M. le ministre de l'in
térieur, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant répartition
du fonds de subvention destiné à venir en

aide aux; départements (exercice 1918J.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé ü la commission des finances.
Il sera imprimé et distribué.
M. la sous-secrétaire d'État. J'ai enfin

l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat, au nom du ministre des finances,, tin
projet de loi, adopté, par la Chambre dM
députés, tendant a- l'ouverture d'un crédit
supplémentaire pour l'inscription des pen
sions civiles (loi du 9 juin 1853; .

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé àia commission des finances.

11 sera imprimé et distribué.

4. — D;Î?ÔT r>3 р.ле?ог;т

M. la président. La parole est а M. Gen et. '

M. Genet. J'ai l'honneur de déposer sur
le bureau du Sénat un rapport fait au nom
de la commission de la marine chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif aux conditions
d'admission anticipée au cadre de réserve
et aux conditions de mise à la retraite d'of
fice des officiers des differents carps de!;",
marine.

M. le président. Le rapport sera irrmritaé"
et distribué.

5. — TRANSMISSION on rP.OT'OSITIONS DE TOI

M. le président. J'ai recu dele M. le pré
sident de la Chambre des députés les com
munications suivantes :

» far;;, le i.' juillet 1)17.

« Monsieur le président,
«Dans sa séance du 17 juillet K'! 7, Il

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi ayant pour objet d'étendre les
pouvoirs des juges d'iusteuetiari en matière
d'accaparement" et de spéculation illicite
(art. 419 du code pénal et 10 de la loi du
20 avril 1910;.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle ΙΟΓι du règlement, de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont jî
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'aceuser
réception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ina haute consideration.

« Le président de 'a Chamice
da depute*,

« P.VUL DESCHANEL. » .

La proposition de loi snra imprimé."» et
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition,
renvoyée àia commission nommée le 10 dé
cembre 1915 et relative à la taxation des
denrées et substances nécessaires à l'ali

mentation, au chauffage et à l'éclairage.
(Assentiment.)

« Paris, le 1? juülíl ОП.

« Monsieur le président,

« Dans sa séance du 17 juillet 1917, U
Chambre des députés a adopté une proposi
tion de loi tendant à l'application aux
opérations de pesage de cannes à sucre,
dans les colonies de la Guadeloupe, de la
Martinique et de la Réunion, des disposi
tions en vigueur dans la métropole sur le
contrôle du pesage des betteraves.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de. la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser ré
ception de cet envoi,

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance" de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des d ·ρ\ι! 'i,
(C PAUL DESCUANF.r.. ·>

La proposition de loi sera imprimée, ăii-
tribuée et renvoyée aux bureaux. ■
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6. — 1)1. ГОТ 1)1' itArronTS

M. le président. J'ai reçu de M. Faisans
tin rapport fait au nom do In commission
des chemins de fer chargée d'examiner le .
projet de loi, adopté par !a Chambre des
députés, ayant pour objet tir-, modilier l'ar-
tieio 5 du décret du Iti septembre ¡110, dé
claratif d'utilité publique des voies ferrées
d'intérêt local do Lourdes à Bagnères-de-
Bigorre et de Hagnères-ue-lSigorro à Gripp
(plateau d'Artiguel et d'approuver un ave
nant au traité de retrocession desdites

lignes.
J'ai reçu également de M. Milliès -Lacroix

un rapport fait au nom de la commission
chargée d'examiner les marchés passés par
le Gouvernement pendant la guerre unar-
chés de tubes d'acier passés avec la société
metallurgi (que de Montb?rd-AuInoye '.
Les rappe-ris seront imprimés "et distri

bués.

7.-- ADOPTION D'LXK rnoeosniox DE LOI
RELATIVU AUX AVANCES SUR TENSIONS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l rc délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive à l'ini erdiction des prêts sur pension
et à l'institution d'un système d'avances
sur pension.
M. Eugène Lintilhac, rapporteur. J'ai

l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien
déchirer l'urgence.
M. le président. Je consulte le Sénat sur

l'urgence qui est demandé par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.
H n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles de la pro position
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)
M. le président. Je donne lecture dc

l'article!":

« Art. 1«. — Est interdite, sauf les excep
tions prévues ci-après, toute avance faite,
sous quelque forme que ce soit, sur une
pension civile servie par l'État, les départe
ments et les communes, sur une pension
ou gratification militaire, sur une pension
servie par la caisse des invalides de la ma
rine ou la caisse nationale de prévoyance
entre les marins français.

« Le préteur sera puni d'un emprisonne
ment de six jours à six mois, et d'une
amende qui pourra s'élever à la moitié des
capitaux prêtés. »
Je mets aux voix l'article 1 er.
(L'article 1 er est adopté.)
M. lo président. « Art. 2. — Dans tous

les cas et suivant la gravité des circons
tances, les tribunaux pourront ordonner,
aux fiais du délinquant, l'affichage du juge
ment et son insertion par extrait dans un
ou plusieurs journaux du département. » —
(Adopté.)

« Art. 3. — Sont nulles de plein droit et
<îe nul effet les obligations contractées en
vers les intermédiaires qui se chargent,
moyennant stipulation d'émoluments, d'as
surer aux pensionnaires er, gratifiés de
l'État, des départements et tins communes,
et à ceux de la caisse des invalides de la

marine et de la caisse nationale de pré
voyance éntreles marins français, le béné
fice des lois de pensions.

« list passible d'une amende de Í6 fr. à
300 fr., et, en cas de récidive, d'une amende
de 500 fr. ri 2,000 fr., tout intermédiaire con
vaincu d'avoir offert les services spécifiés
à l'alinéa précédent. » — (Adopté.)

« Art. 4. — L'article 4G3 du code pénal est
applicable aux peines prévues par la pré
sente loi. » — (Adopté.)

« Art. 5. — L'article 1 er ci-dessus ne s'ap
plique pas aux sociétés philanthropiques
jouissant d'une autorisation ministérielle à
l'effet de consentir des avances gratuites
aux pensionnaires de l'État, des départe
ments, des communes ou de la marine du
commerce, et aux gratifies de la marine et
de la guerre, ou à des catégories détermi
nées de pensionnaires ou gratifiés. » —
(Adopté).

« Art. ϋ. -- La caisse nationale d'épargne,
les caisses d'épargne ordinaires et les
monts-de-piété sont autorisés à consentir
aux pensionnaires de l'État, sur le trimestre
en cours de leur pension civile ou militaire,
ou do leur gratification militaire, des
avances représentant les arrérages courus
d'un ou de deux mois.

« Les dispositions de l'article 28 de la loi
du il avril 1831, de l'article 30 de la loi du
iS avril 1831 et de l'article 20 de la loi du

9 juin 1853 ne sont pas opposables à ces
établissements pour le remboursement des
avances faites en conformité de la présente
loi. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Les caisses d'épargne effec
tuent les avances sur pension au moyen de
fonds provenant des sommes qui sont ver
sées à la caisse des dépôts et consignations
en exécution du premier alinéa de l'article i er
et de l'article 25 de la loi du 20 juillet 1805
et que cet établissement est autorisé, par
la présente loi. à employer en avances sur
les pensions de l'État. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Les monts-de-piété consen
tent les avances prévues ü l'article ö sur
l'ensemble des fonds dont ils disposent
pour leurs opérations do prêts. » —
(Adopté.)

« Art. 9. — Sur le montant de chaque
avance, il sera retenu, pour intérêt et frais,
une commission fixée uniformément, à
1 p. iOO, quelle que soit la durée de
l'avance, sans touiefois que celte commis
sion puisse être inférieure à 50 centimes.

« La caisse des dépôts et consignations
est autorisée à prélever sur le produit de
cette commission les remises allouées aux

caisses d'épargne ordinaires pour leur par
ticipation au service des avances, ainsi que,
le cas échéant, le. montant des pertes qui
résulteraient pour elle des avances opérées
par lesdites caisses. » — (Adopté.)

« Art. 10. — Les pensionnaires qui ont
reçu des avances mensuelles donnent quit
tance du montant total des arrérages du
trimestre lorsqu'ils touchent le solde de ce
trimestre. Les quittances atlérentes aux
avances successives sont exemptes du droit
de timbre. » — (Adopté.)

«Art. ll. — En cas de saisie pratiquée à
la requête des créanciers alimentaires ou
privilégiés en vertu des lois des il avril
1831 (art. 28), 18 avril 1831 (art. 30\ 19 mai
1834 (art. 20) et 9 juin 1853 (art. 2-i\ la por
tion saisissable est calculée sur la totalité
des arrérages du trimestre en cours et le

montant de la retenue est imputé propor
tionnellement sur les nvnstialités restant à

payer sur ce trimestre. » — (Adopté.)
« Art. 12. — Uu reglement d'administra

tion publique déterminera les conditions
d'application de la présente loi et notam
ment le mode suivant lequel le Trésor cou
vrira la caisse des dépôts et consignations
et les inonis-de-piété de leurs avances. Le
montant de ces avances leur sera rem

boursé dans tous les cas Gil il n'y aura pas
faute de lotir part, même si la pension ve
nait à être rejelée ou suspendue avec effet
d'une date antérieure au terme des arréra

ges avancés. » — (Adopté.)
« Art. 13.— L'établissement des invalides

de la marine est autorisé à consentir des

avances sur pensions, dans les conditions

fixées parles articles précédants, aux pen
sionnaires de la caisse des invalides de la

marine et de la caisse nationale de pré
voyance entre les marins français. » —
(Adopté )

« Art. 14. — Les dispositions de la pré
sente loi relatives aux avances sur pensions
peuvent être étendues, par décrets en con
seil d'État, aux différentes catégories . de
pensionnaires dont les retraites sont à la
charge des départements, des communes
ou des établissements publics. Dans ce cas
le service public qui a concédé la pension
serait substitué au Trésor pour l'application
des articles précédents. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de la propo

sition dela proposition de loi.
(La proposition de loi est adoptée.)

8.— i.;T;-;r.rFELAT:oN

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de l'interpellation de M. De
bierre sur l'offensive du i'J avril et le fonc
tionnement du service de sauté.
La parole est à M. Debierre.
M. Debierre. Messieurs, voici plus de

deux mois que j ai déposé ma demande
d'interpellation sur l'offensive du 1(3 avril
et sur le fonctionnement du service de

santé. Si cette interpellation n'a pas été
discutée plus tôt. ce n'est pas de ma faute.
D'ailleurs, le recul du temps n'est peut-être
pas mauvais en l'espèce. Cela nous permet
tra de discuter la question avec plus de
calme, avec plus de sang-froid, et de juger
avec plus d'équité les événements qui se
sont passés le 16 avril.
Au reste, messieurs, si jo suis à la tri

bune, ce n'est pas pour y apporter ď; vaines
récriminations sur le passé : c'est plutôt
pour tirer des événements qui se sont dé
roulés une leçon définitivement profitable
au pays et de nature à nous permettra
d'éviter la répétition de fautes et d'erreurs
déplorables que nous avons constaiées de
puis trois ans; c'est plutôt pour demander
au Gouvernement d'adopter enfin une poli
tique de guerre d'action, de vigueur, et dan-;
le but d'éloigner de nous, d'une façon déii-
nitive, cet horrible cauchemar de la gu-rre
en assurant la paix dans la victoire des
alliés. {Applaudissements.)
M. le comte de Treveneuc. 11 s'agit da

trouver la formule.
M. Debierre. Nous la chercherons tout à

l'heure avec vous, si vous le voulez bien.
Mon intention est d'examiner devant

vous les faits de l'offensive du lu avril.

Après en avoir énoncé les événements
successifs, vous me perun tirez d'en re
chercher les responsabilités; puis je de
manderai au Gouvernement quelles sanc
tions il a prises ou doit-il encore prendre)
contre les coupables, s'il en exist-», coupa
bles d'incapacité ou d imprévoyance.
Je développerai e isuito mon interpella

tion sur le to iCtionnement du service da

santé. Si je puis exposer en séaive publique
cette, dernière partie de mon i;iť>f-I>eíla-
tion, et jo le doman le au Sénat, il n'en
serait peut-être p is de même en ce qui
concerne les faits de l'offensive du i β avril.

Je serais peut-être un peu gêné dans mon
argumentation et je ne sais oas si, dans
ses réponses, le Gouvernement lui-même*
ne le serait pas tout autant pour exposer
au Sénat ce qu'il a décidé de faire, quand
nous examinerons un à un les d ;fTérmts

problèmes del'o tensive. Néanmoins, jo reste
à la disposition du Sénat pour développer
mon interpellation sur ľoíTcnsivo du
li) avril, en séance publique, si la Sénat y
consent et si le Gouvernement n'y met
pas d'opposition.
Sur dicers bancs, à gauche. Pat lez !
Plusieurs sénateurs. Nous demandons le

comité secret.
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M. le président. Messieurs, je viens
d'être saisi d'une demande de formation
en comité secret s'appliquant à l'interpel
lation en cours et signée de MM. Couyba,
Loubet, Paul Doumer, Chastenet et Per-
chot.

Aux termes de l'article 4 > du règlement,
sur la demande de cinq membres, le Sénat
peut, par assis et levé, décider, sans débat
sur le fond, qu'il se formera en comité se
cret.

M. Charles Riou. Quel est l'avis du Gou
vernement?

M. Ribot, président du conseil, ministre
des affaires étrangères. Le Gouvernement
est prêt à s'expliquer en séance publique
ou en comité secret, comme il plaira au
Sénat.

M. le président. Il appartient au Sénat
de se prononcer maintenant.
S'il n'y a pas d'observation, messieurs,

je consulte le Sénat, par assis et levé, sur
la formation en comité secret.

(\.e Sénat a adopté.)
M. le président. Le Sénat se constituant

en comité, secret, huissiers, faites évacuer
tribunes et couloirs.

La séance est suspendue à cet effet pen
dant un quart d'heure.
'I.a séance est suspendue à quatre heures

trente-cinq minutes.)

Le Chef par intérim du service de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL.

QUESTIONS ECRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1311 ot
amsi conçu :

« Ari. åO. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les quest ι,ιms écri es, sommairement rédi
gée-,, sont re ;( 's-"s au président du S-'tt it.

« Varis trs huit jours qui suirent leur dépôt,
elles doivent etre imprimées au Journal ofnciei
afee les repontes faites par les ministres. Idles
ne feront e,as l'objet d'une publication spéciale.

<· Lis minisires ont la facilité de aéclarcr par
t'ent que l'¡n'é -4 public leur interdit de ré
pondre ou, a titre exceptionnel, qu'ils réclament
un dalai pour rassembler les éléments de leur
repouse. »

15-5 0. — Quest'on écrite, remise à la prési
dente d ι Seint, le 3 juillet 191?, par ¡VI. Loubet,
sénateur demandant à M. le ni ni-tre de la

g α -r. e si le délai de la nermission de détente,
pour un soldat K. A. T. envoye récemment au
iront, court du jour de sa d rnière permission
ou de la date de sou arrivée daus la Í one des
années.

1547. — Question écrite, remise .à la prési-
icnoe du Senai, le t>> juillet 1917. par H. t a-
br eiti, sénateur, domanda it à M. lo mini-tro
d > ia giierľ ļ -i la O LIOU 1 ci re du l'i mai ¡917,
maintenant a la disposition des administrations
leurs lonnüonnaires récupérés aux.li.iir s est
applicable ain récupères du service anne qui
out été ver» ·» dans le service auxiliaire des

loar arrivée au corps.

1543. — Cuestión écrite, remise, à la prési
dence du Sentit, le U', juillet 1917. par M. do La-
maiv.e Jo. sénateur, demand.iut à M. le minis-

tr'-, (Iti le guio -re que les unités d artillerie do
tr.recb ·· créées drpub la ţ»erre. tnut en res-
ran ratiarli'' -s administraţi veinent 4 des regi
'U "'?ts d'artillerie, soient dotées d'un diapoau
iprcul pour y inscrire leurs actions d 'éclat.

Ifi'i.O. — Çr.-îstion écrite, remise à la pré
»il'ü'ce du bfcviat, le 19 juillet UHI, par
M. 0 inr'.ei Ont .'xy, senat 'Ur , d«'"a'u:an¡ Λ
Tit. lo 'ľ'iníire do la «иеч-е si un olficier de

complement fresse, aeres un -ė 'Our de dix mo s
au front et incapable d anc.. n service actif,
pent tre envoye en conge illimité avoc solde
cio présenlo et faire loujet d 'une proposiiieu
ļ-чмт peuiioD.

REPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

M. Sarraut, sénateur, demande à M, le mi
nistre de la guerre de ré tablir. en raison de
la cherté croissante de la vie. l'indemnité de

frais de route allouée aut permissionna.res au
moment de leur permission de detente, suppri
mée par instruction du tS janvier ÍÜ17. [ques
tion n° 1503, du 19 juin 1917.)

Réponse, — Le décret du 1er février 191G dis
pose que les militaires bénéficiant d'une per
mission réglementaire au cours d'un séjour
dans une formation on opérations de guerre
ont droit, pendant la durée de la permission, a
la solde de présence, augmentée, pendant les
journées ue voyage, alier et retour, d'une în-
demn, té représentative des vivres.
Ces dispositions sont toujours en vigueur.

M. Catologne, sénateur, demande à M. Iô
ministre des finances, si le droit de fixer le
quantum de la réserve visée à 1 article 15, pa
ragraphe 3. de la loi du l''· juillet 1916. notam
ment en ce qui concerne les créances irrécou
vrables, appartient au contribuable ou à la
commission instituée en l'article 7 de ladite loi.

[Question n° 1521, du ¡5 juin /9/7.)

■· Réponse. — 11 appartient aui contribuables
d'évaluer, lorsqu'ils souscrivent une déclaration
en vue de l'assiette de la contribution extra
ordinaire sur les bénéfices de guerre, les som
mes qu'ils entendent mettre en réserve, notam
ment pour tenir compte de la dépréciation de
certaines créances, mais ces évaluations, com
me toutes les autres données servant à dégager
les benéiices imposables, peuvent être discu
tées par les commissions départementales à
qui il appartient de fixer les bases de coti
sation.

Les estimations adoptées parles commissions
dans les cas de l'espèce ne sont d'ailleurs arrê
tées, sans prujudice du droit de recours des in
téressés devant la commission supérieure, quo
sous réserve de la revision prévue par l'ariiuie
15 de la loi du 1 er juillet 1916, lors de la vèrili-
cation des déclarations concernant la derniéro

aûaée d'imposition.

M. le marquis de îtérouartz, sénateur, de
mande à M. le m'distre de3 finances si, dans

le calcul des bénéfices de guerre, l'armateur
d'un navire peut compter daas les frais géné
raux les primes paye s pour assurances des ris
ques mar. times et risquas de guerre et si l'ar
mateur qui est s a propre assureur peut le
faire enti er dans la représentation equivalente
des primes couramment payées. (Question n°
1523 du Î>7 juin ш;.)

Réponse. — Les primes d'asssurances que les
armateurs acquittent, en vue de se couvrir dos
risques ma. Uimes ei des risques de guerre,
rentre U incontestablement dans la catégorie
des dėp.-.nses qui. pour l'assiette de la contri
bution extraordinaire, peuvent valablement
et. e déduites du mentant des bénéfices réali
sés.

Quant a x sommes que les armateurs, qui se
consilient eux meines leurs propres assureurs,
mettent f mporairemoiit en reserve en previ-
sion des mêmes risques, ľadmi astrati n estimo
qu e le peuvent être également ď'duiles des
bcii-lìc s, niais sauf i «vision uit. -rieure dons
les coiul tloiis p,'évu»s par far. iele Ι·> de ia ι oi
du l 01 ' juill l 191 ·, et pour être comprises dans
1rs bases d'imposition, dans io cas ο ι à la lin
des hostilités, les per.es que ces reserves ont
pour objet de e u v rif ne =e seraient pis eaec-
ttveuieiit produites.

M. Milan, sénaleur, demande à M. le mi
nistre da cenimοι ce. Ue 1 industrie, des
PJ3I.0 > c 'ios l .-loir apli :-s. pourvoi liulein-
mté de i h :rlé de vie accordée au pi rso юе!
titulare n 'osi p.is aluais? au persono Ί auxi
liaire inti-r.iiiaire ues ¡J . "f. T.. gaiié^.i-'ineut
com oso pe mutiles de la guerre. .,!,■«·.. co»
n" 15'<¿9, du Jo jaut ny;;.)

nė;,ontn. — Le décret du ?, mai 1917, qui à ?e
les co'.diiions dap'.icition de la loi du i avril,
stipule que ies indemnités de cilerlé do vie sont
accorde s exelusivemeni au ersonu- 1 rétri
bué d après uua « heile d émoluments lė^u-

horement fixée et ne peuTent, en aucun cas
être allouées aux employés nommes à titre in
térimaire ou recrutés à titre temporaire, no
tamment pour parer au défaut de personnel
pendant la durée des hostilités. :
Ces dispositions d'ordre général sont nêces-I

sairement appliquées aux auxiliaires interi-
na ores des postes et des télégraphes.

Il y a lieu d'ajouter que les salaires de ces
derniers sont fixés de gré à gré, au mieux del
intéréts du Trésor, d'après les conditions loca
les et par comparaison avec ceux offerts par
l'industrie pour des travaux similaires.
Au fur et à mesure de 1 aggravation des con

ditions économiques, les salaires dont il s'agit
ont dû. être l'objet de notables relèvements.

M. Fabien Cesbron, sénateur, demande ä
M. le ministre de la guerre pourquoi un mé-
decin-major de quarante-six ans, classe 1891,
est dans un regiment au front depuis vin^t
mois, la circulaire d'octobre 1916 en prescrivant
la relève. [Question n° 1532 du 6 juillet 1917.)

Réponse. — A l'heure actuelle, sauf nécessités
de service impérieuses, les officiers du service
de santé qui par leur ¿ge et le nombre de leurs
enfants, appartiennent à la classe 1ь89 et anté
rieures, soni, relevés.

Le rappel à l'intérieur des officiers apparte
nant aux classos les plus anciennes sera pour
suivi d'une façon ininterrompue.

Ж Saint-Germain, sénateur, demande à M.
le ministre de la guerre si l'allocation jour
nalière peut continuer à ótre accordée à la
femme et aux enfants d'un militaire réformé

temporairement, avec gratification. (Question
n° 1537 du 6 juillet 1917.)

Réponse. — La situation du militaire réformé
temporairement, avec gratification, se trou
vant modiiiéo, doit être examinée à nouveau
par la commission cantonale qui decide si
l'allocation journalière doit ou non être main-
nue.

M. le mui ; stre de la guerre fait connaître à
M. le président du Sénat qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de la
réponse à faire k la question écrite n° 1540,
posée le У juillet 1917, par M. Grosdidier,
sénateur.

M. Paul Strauss a déposé sur le bureau
du Sénat une pétition signée par un grand
nombre de mères et de femmes françaises
habitant Paris, qui demandent la suppres
sion de l'alcool de consommation.

Errata

au compte rendu in extenso de la séance du
jeudi lá juillet 1917 (Journal officiel du
' 13 juillet). .:_y
Page 736, 1™ colonne, 41 e ligne,

Au lieu de :

« Officier principal de 1" classe... »,
Lire :

« Of licier de 1™ classe... ».

43" ligne,
Au lieu de :

« Officier principal de 2" classe. .. »,
Lire :

« Officier de 2 e classe. .. p.

45e ligne,
Au lieu de :

« Officiel' principal de 3" classe... »,
Lire :

« Ofli-'ier de 3 e classe. . . »,

47 e ligne,
Au lieu de :

« Officier principal de 4e elasse... »,
Lire :

« Officier de 1' classo. . . ».

Paris.— Imp. dos Journaux offlclels,2l, qaaiVoüalre.


